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ä des occupations cle position et ä des transmissions. De

petites fractions, dont l'effectif pouvait s'ölever jusqu'ä une
cinquantaine de cyclistes, ont fait office, dans une certaine
mesure, d'infanterie montee. Le 9 septembre notamment elles
ont oecupe des positions avancees.

Le jour oü Tempereur prit le commandement de Tarmöe de

TEst, le correspondant de la Reichswehr a observe le service
des velocipödistes employös aux Communications entre le grand
quartier-general et Tötat-major du 6e corps. Ce service
fonetionnait parfaitement, au moyen de relais organises de deux
en deux kilometres environ. Le velocipediste au relais qui
voyait arriver nn porteur de depeche enfourchait aussitöt sa

machine etse mettait en marche ä im mouvement ralenti, clans
la meme direction ; il se laissait ainsi rejoindre, recevait la
depeche, et partait alors ä grancle allure.

Par ce procödö on arrivait ä franchir en moins d'un quart
d'heure la distance de 6 kilometres qui separait les deux
quartiers-generaux, et ce resultat a sa valeur, si on songe que les
chemins avaient beaucoup souffert des pluies.

ACTES OFFICIELS

Xomiiiations et promotions. — Le Conseil föderal a procede
aux nominations suivantes :

a) Dans le tribunal militaire de la IV« division, comme grand-juge :

M. Alexandre Reichel, capitaine k Berne, actuellement auditeur du tribunal
militaire de la IIIe division, avec promotion au gracle de major.

b) Dans le tribunal militaire de la IIIe division : lo comme auditeur,
M. Alfred Stoos, capitaine k Berne, actuellement juge d'instruction;
2° comme juge d'instruction, M. Henri Türler, capitaine ä Berne, actuellement

greffier; 3° comme greffier, M. Wilhelm Gonzenbach, premier lieutenant

k Thoune, actuellement greffier du tribunal supplementaire du
IVe arrondissement territorial.

— MM. Eugöne Roud, d'OHon, ä Lausanne, et Aug. Bullet, ä Estavayer,
sont nommös lieutenants vötörinaires, et mis ä disposition.

— Le Conseil föderal a nommö intendant du fort d'Airolo : M. Hans

Gaudard, lieutenant dans la compagnie de position n° 3, k Airolo (Tessin).

— Le Conseil federal a promu au gracle de lieutenant les secretaires

d'ötat-major dont les noms suivent Jules Naegeli, de Horgen, ä Genöve;
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Hippolyte Aubert, du Petit-Saconnex, k Geneve; Charles Fricker, de
Veitheim, ä Rolle; Louis Gauchat, de Ligniöres, k Zurich; Robert Ruchonnet,
de Saint-Saphorin, ä Lausanne; Rodolphe Kägi, de Bauma, ä Zurich; Fritz
Gysier, cle Zurich; Henri Wipf, de Zurich, k Berne; Emile Kuratle, de Krum-
menau, ä Wabern; Jules Gygax, de Seeberg, ä Berne; Antoine Rossi, de
Locarno, ä Berne; Jacques Gubler, de Rüssikon, k Zurich; Adolphe Lört-
scher, de Spiez, ä Berne; Theodore Frick, de Zurich; Adolphe Ott, de

Bischofzell, ä Thoune; Rodolphe Weth, de Bäle; Fröderic Knobel, de

Häzingen, ä Berne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

S UISSE
Transports. — Le Departement militaire rappelle que les soldats

voyageant isolement n'ont le droit de porter leur uniforme et de bönöflcier
de la demi-taxe que le jour möme de l'entree au service et le jour du

licenciement, ä moins qu'il ne leur faille plus de temps pour gagner la

place d'armes ou regagner leur logis.
Le Departement rappelle aussi que les soldats montes et les domestiques

d'officiers qui accompaguent des chevaux doivent rester avec
ceux-ci clans le wagon pendant tout le transport.

Organisation militaire. — La commission militaire du Conseil
des Etats, qui s'est reunie les 12 et 13 novembre ä Berne, a pris les
decisions suivantes:

En ce qui concerne les modifications et adjonctions ä apporter ä

certaines dispositions de l'organisation militaire, le Conseil födöral est invite
ä examiner s'il n'y aurait pas lieu de faire des questions d'administration
et d'instruction deux lois distinctes, au lieu de les reunir en une seule,

comme dans le projet.
La commission recommande k l'adoption de l'Assemblee federale les

propositions du Conseil föderal visant la reorganisation de l'infanterie et

celle des corps de troupe de l'artillerie, le renforcement de la cavalerie
divisionnaire et celui des compagnies de guides, portees ä l'effectif d'un

escadron,
Quant k l'instruction des bataillons de reserve et de landwehr, eile

propose de maintenir en vigueur les prescriptions de la loi cle 1881 sur les

exercices de la landwehr.
Enfm, la commission a döcidö de demander au Conseil federal de
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